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QUESTION ORALE DE M. PAUL DELVA 

À MME CÉCILE JODOGNE, 

SECRÉTAIRE D'ÉTAT À LA RÉGION 

DE BRUXELLES-CAPITALE, 

CHARGÉE DU COMMERCE 

EXTÉRIEUR ET DE LA LUTTE 

CONTRE L'INCENDIE ET L'AIDE 

MÉDICALE URGENTE, 

concernant "les interventions du Service 

d'incendie et d'aide médicale urgente 

(Siamu) dans la périphérie". 

M. le président.- La parole est à Mme 
Jodogne.

Mme Cécile Jodogne, secrétaire d'État (en 

néerlandais).- Comme vous le dites, depuis le 

1
er

 janvier 2015, toutes les communes wallonnes 

et flamandes sont intégrées dans des zones de 

secours. Toutefois, en vertu du principe du 

secours adéquat le plus rapide, des secours 

peuvent venir d'une autre zone. En 2015, le 

service d'incendie bruxellois a ainsi effectué 3.758 

interventions dans la périphérie bruxelloise, dont 

3.298 avec des ambulances et 460 des pompiers 

proprement dits.  

Aucune commune n'a choisi la conclusion d'une 

convention - donc le paiement d'un montant 

forfaitaire - avec le Siamu. 

Pour 2015, 19.840 euros ont été facturés aux 

communes extérieures à Bruxelles pour les 

interventions des services d'incendie, mais ce 

montant ne comprend pas les interventions 

réalisées après le 15 novembre, puisque leurs 

rapports n'ont pas encore été traités.  

En outre, en 2015, les ambulances ont effectué 

3.298 sorties en dehors de la Région bruxelloise. 

Ces sorties sont facturées au kilomètre, à la 

différence de celles réalisées en Région 

bruxelloise où un montant forfaitaire de 

61,63 euros est demandé. 

Le système de facturation actuel n'étant pas 

programmé pour filtrer les factures en fonction du 

code postal, il n'est pas possible de donner le 

montant exact facturé pour des sorties en dehors 

de la Région bruxelloise, mais il devrait avoisiner 

les 200.000 euros.  

(poursuivant en français) 

J'espère que nous pourrons affiner ces chiffres, 

notamment pour les sorties d'ambulances, et 

disposer dans quelques semaines de données un 

peu plus complètes sur les facturations concernant 

des incendies. Près de 3.800 interventions à 

l'extérieur de Bruxelles, c'est beaucoup ! 




